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ATTESTATION DE L’EXPERT AU 31 DÉCEMBRE 2024 

Caisse de prévoyance du personnel de la Ville de Fribourg 

 

Les développements effectués dans le présent rapport nous autorisent à attester que : 

• Les dispositions réglementaires de nature actuarielle, relatives aux prestations et au 
financement, sont conformes aux prescriptions légales. 

• Selon le bilan technique annexé, le degré de couverture légal de la Caisse à fin 2024 est 
égal à 80.5 %, et se situe au-dessus du chemin de financement soumis à l’Autorité de 
surveillance. La Caisse respecte les exigences légales relatives au financement des 
institutions de prévoyance de corporations de droit public en capitalisation partielle. 

• Les provisions techniques constituées à la fin 2024 sont conformes aux exigences 
réglementaires.  

• La réserve de fluctuation de valeurs constituée correspond à 64.4 % de l'objectif retenu 
par le Comité de la Caisse. 

• La Caisse applique au 31 décembre 2024 les tables actuarielles LPP 2020 (P 2020) au 
taux d’intérêt technique de 2.25 %. Les bases techniques appliquées par la Caisse sont 
jugées adéquates. 

 

 

 

VINCENT ABBET   SÉBASTIEN VIQUERAT 
Fondé de pouvoir      Fondé de pouvoir 
Expert agréé LPP, expert exécutant   Expert agréé LPP 

 

Lausanne, le 3 juin 2025








